
Puis-je contester une décision négative du Conseil du contentieux des
étrangers (CCE) en matière de protection internationale?
Mise à jour : Mardi 1 mars 2022
Région wallonne • Région de Bruxelles-Capitale • Région flamande

Oui.

Si le CCE prend une décision négative, cela signifie qu'il confirme le refus du statut de réfugié ou de protection
subsidiaire.

Vous pouvez attaquer cette décision dans les 30 jours de sa notification devant le Conseil d’État (CE) si :

la décision négative du CCE a un vice de forme : la procédure n'a pas été respectée ;
ou la décision négative du CCE est justifiée par une mauvaise interprétation de la loi. On appelle cela une "erreur
manifeste d’appréciation".

On appelle ce recours la "cassation administrative".

Vous devez obligatoirement avoir un avocat pour introduire ce recours.
Si vous voulez avoir l’aide gratuite d’un avocat, vous pouvez demander l’aide juridique de deuxième ligne.
Pour plus d’informations, voyez notre rubrique « Aide juridique (ex pro deo) ».

Dans cette procédure au CE, vous n'êtes pas convoqué à une audience, ni à une audition.

Ce recours n’est pas un recours suspensif . Cela veut dire que pendant votre procédure devant le CE, la décision
négative peut être exécutée.
Vous pouvez donc être expulsé de Belgique si vous avez reçu un ordre de quitter le territoire.

Vous ne pouvez pas introduire de recours contre la décision du CE si elle négative.

En pratique, les recours au CE sont très rares. Si vous souhaitez en introduire un, discutez-en avec votre avocat.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Arrêté royal du 30 novembre 2006 déterminant la procédure en cassation devant le Conseil d\'Etat

Article 20 des lois coordonnées sur le Conseil d\'Etat du 12 janvier 1973.

Articles 57/2 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement du territoire.

Les références légales

Aucun document type lié.
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/notification
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/justice/lavocat
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/recours-suspensif
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2006/11/30/2006000958/justel
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg_2.pl?language=fr&nm=1973011250&la=F
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi
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